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COMPOSITION  DU  TRIBUNAL

Madame  Anne-Claire  LE  BRAS,  lère  vice-présidente  adjointe

assistée  de Madame  Laurie  ONDELE,  greffière

DEBATS

Al'audience  du 16 Septeînbre  2024  tenue  en aridience  publique,  avis
à été donné  aux avocats  qrie la décision  serait rendue  le 10 octobre
2024.

L'affaire  fut  prorogé  et a été mis  en délibéré  le 24 octobre  2024.

JUGEMENT

Prononcé  publiqriement  par  mise  à disposition  au greffe
Coîïtradictoire
en premier  ressort  '

EXPOSE  DU  LITIGE

La Société  d'édition  de Canal  Plus (ci-après  « SECP ») est une

entreprise  de comrnunication  audiovisuelle  exploitantplusieurs  chaînes
de télévision,  accessibles-  ari public  français,  majoritairement  par

abonnement  payant.  Elle  estnotamment  spécialisée  dans  la diffusion  en

direct  et endifféré  deprograrnmes  spoîtifs,  dontla  compétition  annuelle
de football,  dite  « Ligue  des champions  ». Cet  évènement  a lieu  du 09
juillet  2024  au 31 mai  2025,  et le prochain  match  est le 22 octobre
2024.

Les sociétés  Google  Ireland  limited  et Google  LLC  (ci-après  « les
sociétés  Google  »),et  Cloudflare  sont  des fournisseurs  de services  de
résolution  de noms  de domaine.

Les droits  d'exploitationaudiovisuelle  de laLigrie  des Champions,sont
détenus  par l'Union  of european  football  associations  (ci après
« UEFA  »), organisatrice  de l'évènement,  laquelle  les a cédés  à titre
exclusif  à la SECP  pour  les 203 matchs  des mardi,  mercredi  et  jeudi  de
l'évènement,  à l'exception  de la finale  pour  laquelle  l'exclusivité  sera

partagée  avec  la société  M6.  Ces droits  sont  valables  enFrance  et dans
ses territoires  d'Outre-mer.

La  SECP  expose  que  de nombreux  sites  intemet  accessibles  depuis.la
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France  diffusent  de manière  quasi-systématique,  gratuitement,  en

streaming  et en direct  entre  aritres  les matchs  de înultiples  compétitions,
notamment  de football.

1ivetv806.me

rojadirectahdenvivo.com
streamsthunder.tv
rojadirectenvivo.me
înetl"istreams.me
antenasports.ru
asportv.shop
toparena.store
lshunter.net
tv1337.buzz
livetv.sx
spoîttuna.pro
1ivetv807.me
embx224539.ap1366.me
cdn.1ivetv807.me
locatedinfain.com
tvhd.tutvlive.info
stream-24.net
speci41eag1e.com
vl.methstreams.me
klubsports.fun
weblivehdplay.rri
buddycenters.shop
olalivehdplay.ru
Iqwebplay.xyz
spo  rttvls.com
euro2024direct.ru
librarywhispering.com
cdn.1ivetv808.me
watch.sporttuna.pro
spoittuna.sx

sporttuna.online
lewblivehdplay.ru
viwlivehdplay.ru
r365.city
finytv.com

Dûment  autorisés  par  rine ordonnance  du 05 septembre  2024,  la SECP

a, par  actes  d'huissier  déliwés  le IO septembre  2024  fait  assigner,  selon
laprocédure  accélérée  aufond,  les sociétés  Google  et Cloudflare  devant
le Président  du tribunal  judiciaire  de Paris,  siégeant  à l'audience  du 16
septembre  2024  à16  heures,  en vue  d'obtenir  lamise  en oeuvre,  par  ces
dernières,  en leur  qualité  de fournisseur  de services  de résolution  de
noms  de domaine  en ligne,  des mesures  propres  à empêcher  l'accès  par

leurs  utilisateurs  à ces sites et services  IPTV  à pa'itir  du territoire
français  et à faire  cesser  les atteintes  aux  droits  de leurs  membres.

Aux  termes  de son  assignation  signifiée  le IO septembre  2024et  de
ses conclusions  orales  à l!audience,  la SECP  demande  au  tribunal
de :
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- Jriger  recevables  et bien  fondées  les demandes  de la société  SECP  en
vue  de prévenir  rine  nouvelle  atteinte  grave  et irrémédiable  ari droit
d'exploitation  aridiovisrielle  et aux  droits  voisins  dont  elles  sont
respectivement  titulaires  sur le champioru"iat  de football  dénotniné
«  Ligue  des champions  »  (ori  «  UCL  ») organisé  par  l'Union  des
associations  européennes  de football  ;

En  conséquence,

- Ordoi'u'ier  aux  sociétés  Cloudflare  et Google  de mettre  en  œuvre,  dans
le cadre  de leurs  systèmes  de résolution  de noms  de domaine  respectifs
dénoî'nmés  «  Google  public  DNS  »  et « DNS  Cloudflare  », toutes
mesures  de blocage  propres  à empêcher  l'accès  à partir  du territoire
français,  par  torit  moyen  efficace  et notamment  par  le blocage  de noms
de domaine  ou de sous-domaines,  aux  sites  internet  et services  IPTV
identifiés  accessibles  à paitir  des noms  de domaine  ou sous-domaines
qrii  poîtent  atteinte  au  droit  acquis  à titre  exclusif  par  accord
d'exploitation  audiovisuelle  de la  société  SECP  et/ou  ses droits  voisins,
et ce pour  chacune  des journées  figurant  au calendrier  officiel  de la
compétition  « UCL  »,  jusqu'à  la date  de fin  de la saison  2024/2025,
actuellement  fixée  au 31 mai  2025  : [...]

- Ordonner  arix  sociétés  Cloi'idflare  et Google  de mettre  en oeuvre  les
mesures  précitées  au plus  tard  dans  un  délai  de trois  jours  à compter  de
la  signification  du  jugement  à intervenir  ;

- Ordonner  aux  sociétés  Cloudflare  et Google  de mettre  en  œuvre,  dans
le cadre  de leurs  systèmes  de résolution  de noms  de domaine  respectifs
dénomn"iés  «  Google  public  DNS  »  et « DNS  Cloudflare  », toutes
înesures  propres  à empêcher  l'accès  par  tout  moyen  efficace  et
notamment  par  le blocage  de -noms  de domaine  et de sous-domaines,
aux  sites  internet  et services  IPTV  non  encore  identifiés  à la date  du
jugement  à intervenir,  sur la base  des données  d'identification  de ces
sites  et services  IPTV  qui  leur  seront,  le cas échéant,  notifiées  par
l'ARCOM,  conformément  à l'article  L. 333-10  III  du  code  du  sport,  et
ce selon  les modalités  déterminées  paî  l'ARCOM  ;

- Dire  que les sociétés  Cloridflare  et Google,  devront  informer,  sans
délai,  la  société  SECP  par l'intermédiaire  de ses conseils,  de la
réalisation  des î'nesures  ordonnées  à l'égard  des sites  et services  IPTV
identifiés  précités  et,  le  cas  échéant,  les  difficultés  qu'elles
rencontreraient  ;

- Dire  que la société  SECP  devra  informer  les sociétés  Cloudflare  et
Google  de toute  modification  de la  date  de fin  de la  saison  2024/2025
de la compétition  « UCL  »,  à laquelle  les  mesrires  ordonnées  prendront
fin  ;

- Rappeler  qrie,  pendant  toute  la durée  des  mesures  ordomées,  la  société
SECP  pourrà  communiqrier  à l'ARCOM  les données  d'identification  de
tout  service  de cornmunication  aupublic  en ligne  qui  n'a  pas  été identifié
à la date  du  jugement  à intervenir,  dif-[usant  illicitement  la  compétition
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« UCL  », ou dont  l'objectif  principal  oril'un  des objectifs  principarix  est
la diffiision  sans autorisation  de la compétition  « UCL  » et ce arix  fins  de
mise  en œuwe  des porivoirs  conférés  àl'ARCOM  par  les aiticles  L.  333-
10 III  et L. 3 3 3-11 du code du sport  ;

- Dire  qu'aux  fins  d'actualisation  des mesures  ordonnées  OLl en cas de
difficulté  dans  la mise  en œuwe  des mesures  ordonnées  à l'encontre  des
sites  et services  IPTV  identifiés  ou des sites  et services  IPTV  non  encore
identifiés  à la date  du  jugement  à intervenir,  la société  SECP  pourra  en
tout  état  de cause  saisir  le Président  du Tribunal  judiciaire  de Paris,  sur
requête  ou en référé  ;

- Rappeler  qrie le jrigement  à intervenir  est de droit  exécutoire  à titre
provisoire  ;

- Dire  n'y  avoir  lieu  àl'application  de l'aîticle  700  du  Code  de procédure
civile  ;

- Dire  que chaque  partie  conserve  la charge  de ses frais  et dépens.

Aux  termes  de leurs  dernières  conclusions  signifiées  le 16  septembre
et  réitérées  oralenüent  à 15audience,  les  soeiétés  Google

demandent  ari tribunal  de :

- Débouter  la SECP4e  l'ensemble  de ses demandes,  fins  et conclusions,
qui portent  sur des mesures  disproportionnées  en ce qu'elles  sont
coûteuses,  inefficaces,  non  dissuasives,  inutiles  (du  fait  en particulier  de
l'engagement  de blocage  de Cloudflare  via  son  CDN),  et non  cohérentes.

Subsidiairement,

- Dire  s'agissant  des services  de communication  au public  identifiés  à la
date  du jugement,  que  toute  mesure  de blocage  DNS  éventuellement
prononcée  àl'encontre  des sociétés  Google  devra  être  exécutée  dans  un.
délai  de cinq  (5)  jours  ouvrés  après  qu'auront  été accomplies  toutes  les
formalités  suivantes  : '

> le jugement  à intervenir  aura été effectivement  signifié  par
mandataire  de justice,

> la SECP  aura adressé  par voie  électronique  à l'avocat  des
sociétés  Google  une  notification  devant  d'une  part,comporter  la  liste  des
noms  de domaines  et sous-domaines  concernés  sous format  « CSV  » et
d'autre  pait,  établir  qrie la SECP  a obtenu  une décision  de justice
exécutoire  d-ûment  signifi  ée à l'eneontre  de la société  Cloudflare,
enjoignant  celle-ci  d'en  cesser  la distribution  sur  le territoire  français  via
son CDN,  mais  que celle-ci  ne s'est  pas exécutée  dans le délai  imparti;

- Dire,  s'agissaîït  des services  de cornmunication  au public  non  encore
identifiés,  que toute  mesure  de blocage  DNS  éventuellement
prononcée  à l'encontre  des sociétés  Google  devra  être exécutée  dans  un
délai  de cinq  (5)  jours  ouvrés  après  qu'auront  été accompli  toutes  les
formalités  suivantes  :

> conformément  aux  dispositions  du III  de l'article  L. 333-10  du
code du spoit,  les  agents  habilités  et assermentés  de l'Autorité  de
régulation  de la cornmunication  audiovisuelle  et  numérique  auront
constaté  que  chacun  desdits  services  est  bien  accessible  par
l'intermédiaire  d'un  nom  de domaine  ou d'un  sous-domaine  dûment
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signalé  par  la SECP  et diffuse  illiciteînent  la  compétition  de UCL  ou a
pour  objectif  principal  ou parmi  ses objectifs  principarix  une telle
diffusion,

> le président  de l'autorité  ori,  en cas d'empêchement,  tout
membre  du  collège  de l'aritorité  désigné  par  hii,  aura  notifié  lesdits  noms
de doînaine  ou sous-doî'naine  aux  sociétés  Google  (au  format  CSV)  afin
qri'elles  prennent  les mesures  ordonnées  àl'égard  des services  non
identifiés  concernés  pendant  toute  la durée  de ces mesures  restant  à
courir,

> la SECP  aura  adressé  par  voie  électronique  à l'avocat  des
sociétés  Google  une  notification  devant  établir  selon  les cas (i)  soit  que
les services  de communication  ari public  concernés  n'utilisent  pas de
prestataire  de CDN  porir  distribuer  leurs  contenus,  (ii)  soit  que  ce
prestataire  n'a  pu être identifié,  (iii)  soit  que  la SECP  a obtenu  une
décision  de justice  exécutoire  dûment  signifiée  à l'encoî'itre  d'un
prestataire  de CDN  identifié,  enjoignant  celui-ci  de cesser  la  distribution
via  son  CDN  desdits  services  de communication  au priblic,  mais  que  ledit
prestataire  rie s'est  pas exécuté  dans  le délai  impartie  ; (iv)  soit  qu'à  la
suite  d'un  tel  jugement,  les noms  de domaine  ou de soris-domaines  des
services  de cornmunication  au public  concernés  ont  été dûment  signalés
par  la  SECP  et notifiés  au prestataire  CDN  par  le président  de 1'ARCOM
ou,  en cas d'eî'npêchement,  torit  membre  du  collège  de l'autorité  désigné
par  lui,  mais  que  ledit  prestataire  n'a  pas cessé  la distribution  des desdits
services  de comînunication  au public  dans  le délai  imparti  ;

- Limiter  toute  mesure  de blocage  DNS  éventuellement  ordonnée  :
> S'agissant  des services  de cornrnunication  au  public  identifié  à

la  date  du  jugement,  aux  noms  de  domaine  et  sous-domaines
limitativement  listés  par  la SECP,  à l'exclusion  de tout  domaine  ou
sous-domaine  non  listé  ;

> S'agissant  des  services  de  comrnunication  au public  non
encore  identifiés,  aux  noms  de  domaine  ou sous-domaine  donnant
effectiveînent  accès à ces services,  dûment  signalés  par la SECP  à
l'Autorité  de régulation  de lacornmunication  audiovisuelle  etnumérique
avant  la fin  du  championnat  en corirs  de UCL,  à l'exclusion  de tout  autre
domaine  ou  sous-domaine,

- Préciser  que  les sous-domaines  non  listés  dans  l'assignation  ou non
signalés  par  la SECP  à 1'ARCOM  ne sont  pas visés  par  la mesure
éventuellement  ordonnée  ;

- Le  cas échéant,  Écarter  l'exécution  provisoire  du  jugement  à venir.

- Dire  que  les parties  supporteront  leurs  propres  dépens.

A titre  priricipal  :

- Dire  irrecevable  pour  défaut  de qualité  à agir,  l'action  de la  SECP  ;

- Déboriter  la SECP  de l'ensemble  de ses demandes,  fins  et prétentions

A titre  subsidiaire
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- Rejeter  l'ensemble  des demandes,  fins  et prétentions  de la SECP;

A titre  très  subsidiaire  et.s'i  par  extraordinaire  les mesures  sollicitées
étaient  accordées  :

- Ordonner  et limiter  la mesure  de blocage  sollicitée  au titre  des sites
litigieux  relevant  des services  de CDN  Cloudflare  ;

Et  en tout  état  de caum,

- Condamner  la  SECP  àpayer  à Cloudflare.  la  somme  de 12.000  euros  au
titre  de l'article  700  du code  de procédure  civile  ;

- Condamner  la SECP  aux  entiers  dépens  conformément  à l'article  699
du code  de procédure  civile  ;

- Ecaîter  l'exécution  provisoire  de la décision  à intervenir.

MOTIFS  DE  LA  DECISION

Sur  les fins  de non-recevoir

a. - Sur  la qrialité  à agir

Moyens  des  pl:trties

La société  Cloudflare  soritient  en substance  que la demanderesse
n'apporte  pas la preuve  de leur  qualité  à agir  dans  la mesure  où  elles  ne
versent  pas aux  débats  les contrats  conclus  avec  la FAPL  permettant
d'établir  l'entendue  de leurs  droits  sur  la compétition  en cause.

La société  SECP  réplique  être  bien  fondée  à obtenir  des mesures  de
blocage  en ce  qri'elles  sont  titulaires  de  droits  de diffusion  de la
compétition  en cause,  et dans  la mesure  où  les images  diffusées  sur  les
sites  en cause  sont  célles  de ses chaînes  de télévision.

Appréciation  du tribvmal

Auxtermes  del'article122ducodedeprocédurecivi1e,constitueunefin
de non-recevoir  tout  moyen  qui  tend  à faire  déclarer  l'adversaire
irrecevable  en sa demande,  sans examen  au fond,  pour  défaut  de droit
d'azir,  tel le défaut  de qualité,  le défaut  d'intérêt,  la prescription,  le délai
préfix,  la chose  jrigée.

Selon  l'aiticle  31 du code  de procédure  civile,  « L'action  est  ouverte  à
tous ceux  qui  ont  un intérêt  léHitime  au succès ou au rejet  d'une
piétention,  sous  réserve  des cas dans  lesquels  La loi  attribue  le droit
d'ar;5ir  auxseulespersonnes  qu'elle  qualifie  pour  éleverou  combattre  une
prétention,  ou pour  défendre  un intérêt  déterminé  » et selon l'article  32
drîmême  code,  « Est  iüecevable  toute  prétention  émise  par  ou  contre  une
personne  dépourvue  du droit  d'agir.  »

Aux  termes  de l'article  L. 333-10  du code  du spoit,  l'entreprise  de
coînmunication  audiovisuelle  ayant  contatée  des atteintes  graves  et
répétées  « au  droit  voisin  d'une  entreprise  de  communication
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audiovisuelle  prévu  à l'artide  L.  216-1  du code de  la propriété
intellectuelle,  dès' lors  que le progrcunine  concerné  est constitué  d'vme
mcmifestation ou d'une compétition sportive, ou à un droit  ctcquis à titre
exdusif  par contrat ou ctccord d'exploitation  audiovisuelle d'une
compétition ou manifestation sportive, [,..]  et ctfin de prévenir  ou de
remédier  à une nouvelle  atteirite  grave  et irrémédiable  à ces mêines
droits  », peut  saisir  le président  du  tribunal  judiciaire  dans  les conditions
posées  à ce mê:me  article.

L'UEFA  détient  les droits  exclusifs  de diffusion  audiovisuelle  et de
retransmission  de la Ligue  des champions.

L'UEFA  atteste  avoir  cédé  ces droits  à la SECP  à titre  exclusif  les droits
de transmission  et retransmission  de laLigue  des  champions  pour  les  203
matchs  de la coînpétition,  ayant  lieu  les mardi,  mercredi  et jeudi,  ainsi
qrie  pour  les  matchs  du  tournoi  d'oriverture  de la Super  coupe  de 1'UEFA
et de la Ligue  des champions  (pièce  Canal  no16).  Le ceîtificat  fournit
précise  que  l'exclusivité  est partagée  avec  la  société  M6  pour  la finale  du
championnat  uniquement.  Ces  droits  sont  valables  en France  et dans  ses
territoires  d'Outre-mer.

En outre,  la  SECP  est titulaire  du droit  voisin  des entreprises  de
comîminication  audiovisuelle  prévu  àl'article  L. 216-1  du code  de la
propriété  intellectuelle  sur les programmes  diffusés  sur les chaînes  :
Canal+,  Canal+  Cinéma,  Canal+  Sport,  Canal+  Family,  Canal+  Séries  et
Canal+  Décalé.

En  conséquence,  la fin  de non-recevoü'  tirée  du défaut  de qualité  à agir
sera  rejetée.

b. - Sur  la qualité  à dé'fendre

Moyens  des  parties

La  société  Cloudflare  soritient  qu'elle  n'a  pas qualité  à défendre  en
raison  de l'inapplicabilité  de l'article  L. 333-10  du  code  des sports  aux
services  de résolution  de noms  de domaine.  Elle  expose  que  cet article
doit  s'interpréter  à la lumière  du droit  de l'Urüon  européenne.  Or,  les
résolveurs  DNS  ne peuvent  être  qualifiés  d'intermédiaires  terchniques  au
sens de l'article  863 de la directive 2001/29/CE. Elle fait valoir que la
jurisprudence  française  et européenne  aÙraient  une  conceptionrestrictive
ade lanotion  d'intermédiaires  au sens  de ce dernier  article.  L'intermédiaire
pouvant  contribuer  àremédier  aux  atteintes  est  celui  qui  transmet  dans  un
réseau  une  contrefaçon  commise  par  un  tiers  d'un  objet  protégé.  Elle
prétend  que  les services  de DNS  des défenderesses  n'assureraient  aucune
fonction  de transmission  et qyi'il  ne s'agirait  donc  pas  d'intermédiaires
techniques  au  sens  du  droit  de  l'Union,  auxquels  les  injonctions
dynamiques  de  l'article  L. 333-10  pourraient  être ordonnées.  Les
défenderesses  n'entreraient  pas  dans  la qualification  de « toute  personne
susceptible  de contribuer  » à remédier  aux  atteintes  aux  droits  prévus  par
cet  article  du  code  du  sport.

La société  SECP  conteste  ne porivoir  agir  à l'encontre  de la société
Cloudflare.  Invoquant  une étude  de l'HADOPI  (devenue  l'ARCOM),
l'étude  d'impact  du  projet  de loi  visant  la sécurisation  et la  régulation  dtL
l'espace  numérique  adopé  àl'Assemblé  nationale  le 10  awil  a2024, les
dispositions  de l'article  6 de la  directive  2022/2555  du  14  décembre  2022,
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qui  visent  expressement  les fournisseurs  de systèmes  de résolution  de
nom  de domaine,  elles exposent  qrie les défenderesses  sont attraites
précisément  en cette  qualité  de forirnisseur  de systèmes  de résolution  de
noms  de domaine,  le fait  qu'elles  ne soient  pas un  fournisseur  d'accès  à
internet  étant indifférent  ; l'accès  à un site internet  nécessitant  non
seulement  une connexion  à internet  mais également  un service  de
résolution  de noms  de domaine  porir  traduirel'URL  de ce site  en adresse
IP. Or,  les internautes  sont  libres  de choisir  des systèmes  de résolution  de
noms  de domaine  autre  que celui  de leurs  fournisseurs  d'accès  à internet,
et notamment  les I»rincipaux  que sont  Google  public  DNS  et Cloudfare
DNS.  Elles  estiment  clu'en  cette  qualité,  les sociétés  Google  et Cloudflare
sont  des intermédiaires  techniques  susceptibles  de contribuer  à remédier
aux  atteintes  subies  par  la demanderesse.

Appréciation  du tribunal

Selon  les termes  de l'aiticle  32 du code de procédure  civile,  « Est
irrecevable  toute  prétention  émise  par  ou contre  une  personne  dépourvue
du droit  d'agir.  »

L'article  L. 333-10  du code  du spoît  prévoit  que « le titulaire  de ce droit
pe-utsaisirleprésidentdutribrmcdjudiciaire,  statuantselonlaprocédure
actccedérée au foiïd  ori  eri référé, cwx fins d'obtenir  toutes  mesures
proportionnées  propres  à prévenir  ou à faire  cesser  cette atteinte,  à
al'encontre de toute  personne  susceptible  de contribuer  à y remédier.  »

Ce texte  a été rédigé  à l'image  de l'aiticle  L. 336-2  du code  de la
propriété  intellectuelle  préexistant  qui  prévoit  un système  d'injonctions
dynamiques  conformes  au droit  de l'Union  européenne.  Le proiet  de loi
à l'origine  du texte  de l'article  L. 333-10  yisait  les fournisseurs  d'accès
à internet  et les fournisseurs  de moteurs  de recherche,  s'inspirant  des
jurisprudences  rendues  sur  le fondement  de L. 336-2  à leur  encontre  pour
ordonner  le blocage  de noms  de domaine  I»ortant  atteinte  à des droits
d'ariteur.  Cependant,  il n'est  nullement  mentionné  dans ce même  proiet
de loi  qu'il  s'agirait  d'une  liste  limitative.  Cela  ne peut  donc  suffire  à
exclure  les fournisseurs  de services  de résolution  de noms  de domaine.

De  plus,  l'aiticle  8 F> 3 de la directive  2001/29/CE  prévoit  que « Les  Etats
membres  veillent  à ce que les tittdaires  de droits  puissent  demander
qu'une  ordonncmce  sur  requête  soit  rendue  à rencontre  des
intermédiaires  dont  les services  sont  utilisés  par  un tiers  pour  porter
atteinte  à rm droit  d'auteur  ou à un droit  voisin.  » Comme  énoncé
précédemment,  le droit  exploitation  audioyisœlle  d'une  eompétition
spoitive  est un droit  voisin  du droit  d'auteur.

Les  considérants  58 et 59 de cette  même  directiveprécisent  que  « (58)  Les
États  membres  doivent  prévoir  des sanctions  et des voies  de recours
efficaces  contre  les atteintes aux droits et obl5;5ations  prévus par la
présente  directive.  Ils prennent  toutes  les mesures  nécessaires  pour
'veiller  à ce que  ces sanctioris  et voies  de recours  soierit  appliquées.  Les
sanctionsprévuessontefficaces,  proportionnéesetdissuasivesetdoivent
comprendre  la possibilité  de demander  des domma5zes  et intérêts  et/ou
rme  ordonnance  sur  requête  et, le cas échéant,  la  saisie  du matériel  ayant
servi  à commettre  l'infraction.
(59) Les services  d'intermédiaires  peuvent,  en particulier  dans u7?
environnement  numérique,  être  de plus  en plus  utilisés  par  des tiers  pour
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porter  atteinte  à des droits.  Dans  de nombreux  cas, ces intermédiaires
'sont les mieux  à même  de mettre  fin à ces atteintes.  Par  conséquent,  scms
préjudice  de toute  autre  sanction  ou voie  de recours  dont  ils  peuvent  se
'prévcdoir,  les  titvdaires  de droits  doivent  avoir  la  possibilité  de demander
'qu'rme  ordonnance  sur  requête  soit  rendue  à rencontre  d'rm
intermédiaire  qui  transmet  dcms vm réseau  une contrefctçon  commtse  par
un tiers  d'une  oeuvre  protégée  ou C7'Z//? autre  obiet protézé.  Cette
possibilité  doit  être  prévue  même  lorsque  les ctctions  de rintermédiaire
font  l'obiet  d'une  exceptiorx  au titre  de L'article  5. Les  conditions  et
amodalités  concernant  une  telle  ordonnance  sur  requête  devraient  relever
du droit  interne  des  États  membres.  »

La  Cour  de justice  de l'Union  européennç  (CJUE)  a jugé  (27  mars  2014,
C-3  14/12,  UPC  Telekabel  Wien  Gmbh)  qu'il  « décorde  de ce considércmt
que  le terme  d' "intermédiaire",  employé  àl'article  8, para5zraphe  3, de
cette  directive  vise toute  personne  qui  trcmsmet  dcms'bm  réseau  une
contrefaçon  commise  par  ttrr tiers  d'une  oeuvre  protégée  ou d'un  autre
objet  proté5zé  ».
Une  telle  personne  sera donc  susceptible  de contribuer  à remédier  à
l'atteinte  au droit  d'exploitation  audiovisuelle  d'un  titulaire  de droit.

Or,1eRèglement2022/2065(UE)re1atif  àunmarchéuniquedesservices
numériclues  et modifiant  la Directive  2000/3  1/CE (le Règlement  DSA),
indique  explicitement,  en ses considérants  25 à 31 que : «  (25)  Les
exemptions  de responsabilité  établies  dans  le présent  règlement  ne
devraient  7:ias affecter  la possibilité  de procéder  à des inionctions  de
di érents  es àrencontre  des fournisseurs  de services  intermédiaires,
alors  même  qu'ils  remplissent  les conditions  fixées dans le cadre de ces
exemptions.  Ces  inionctions  peuvent  notcimment revêtir  la forme
d'inionctions  de 7uridictions  ou d'autorités  administratives,  émises
conformément  au droit  de rUnion,  exi5zeant  qu'il  soit  mis  fin à toute
infraction  ou  que  l'on  prévienne  toute infraction,  y compris  en retirant  les
contenusilIicitesspécifiésdcmscesinjonctions,  ouenrendantimpossible
['accès  à ces contenus. (..) » ajoutant  (28) que : « ïesfournisseurs de
services  établissant  etfacilitantl'architecture  logique sous-iacente et le
bonfonctionnement  de rinternet, y compris  les fonctions techniques
accessoires,  peuvent  également  bénéficier  des exemptions  de
responsabilité  prévues  par  le pr4sentrèglement,  dans la inesure  où leurs
seravices peuvent  être qualifiés de services  de "simple transport", de
"mise  en cache"  ou  d'  "hébergement".  De  tels  services  comprennent,  le
cas échéant, les réseaux  locaux  sans fil, les services  de s.ystème de noms
de dorm:tine  (DNS),  les  registres  de noms  de doinaine  de premier  niveau,
les bureàux  d'enregistrement  de noms  de domaine,  les autorités  de
certification  qui délivrent des certificats numériques, les réseaux privés
virtuels,  les moteurs  de recherche  en ligne, les services  d'infrastructure
en nuage  ou les réseaux  d'acheminement  de contenus  qui  permettent,
Localisent  ou améliorent  les fonctions  d'autres  fournisseurs de services
intermédiaires.  )) [... 7

(29)   Et  que « les services  intermédiaires  couvrent  un large  éventail
d'activités  économiques  qui  ont  lieu  en ligm  et évoluent  en  permanence
pour  permettre vme transmission d'informations rapide, sûre etsécurisée,
ainsi que pqur garantir  le confort de tous les participants  àl'écosystème
en  ligrte.  A titre  d'exemple,  les services  intermédiaires  de  "simple
transport"  compretnentdes  catégories  génériques  de services  telles  que
les points d'échange iriternet, les points d'accès sans fil, les réseaux
privés  virtuels,  les  services  de DNS  et de résoLution  de rioms  de
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,doinaine (..). La question de savoir si un service spécifique constitue un
service  de "simple  transport",  de "inise  en cctche"  ou d"'hébergement"
dépend uniquement de ses fonctionnalités techniques, lesquelles sont
susceptibles  d'évoluer  dcms le temps,  et devrait  être  appréciée  au cas  par
CaS. » [...]

(31) Et que « en fonction dri système juridique  de chcique État membre et
du  domaine  juridique  en cause,  les . autorités  iudiciaires  ou
administratives  natioricdes,y  coçpris  les autorités  répressives,  peuvent
enioindre  aux fournisseurs  de services  intermédiaires de prendre des
mesures  àrencontre  d'un  ou de plusieurs  éléments  de contenus  illicites
7  o'tt de fournir certaines informations spécifiques. Leslégislations  nalioncdes  s'ttr  lcï base desquelles  ces irîjonctions  sont  émises
difjferent considérablement et, de plus en plus souvem, les injonctions
somémises  dcms des contextes  transfrontières.  Afin de garantir  le respect
efficace et efficient de ces injoncti'ons, en part'iculier dans rm contexte
transfrontière, de sorte que les autorités pu7:diques concernées puissent
ctccomplir  leurs missions et que les fournisseurs ne soient pas soumis à
des charges  disproportionnées,  saris  porter  indûment  atteinte  aux  droits
etintérêtslégitimesdetiers,  ilestnécessairedefixercertainesconditions
auxquelles  ces inionctions  devraient  répondre et certaines exigences
complémentaires'relatives au traitement de ces inionctions. » [... /'

Il ressort  de ces éléments  que des injonctions  de blocage  dynamiques
peuvent  être  prononcées  sur le fondement  de l'article  L. 333-10  du code
des sports,  conformément  en cela  au droit  de l'Union  européenne,  à
l'égard  des  intennédiaires  que  sont  les  services  de  résolveur
DNS/fournisseurs  de service  DNS,  nonobstant  les  exemptions  de
responsabilité  dont  ils  peuvent  bénéficier  par  ailleurs,  les fournisseurs  de
tels services,  expressément  visés  par  le Règlement  DSA  au considérant
29 précité,  assurant  une fonction  de transmission.  Il  importe  peu  que ces
services  fournis  par  les défenderesses  soient  « alternatifs  », dès lors  qu'il
s'agit  de fournisseurs  de services  DNS  au sens des textes.  Le  choix  des
utilisateurs  de recourir  à un service  alternatif  ou au service  fourni
aritomatiquement  par son fournisseur  d'accès  à internet  ne lie pas la
demanderesse  quant  aux sociétés  qu'elles  peuvent  ou non  assigner  pour
demander  le blocage  des sites  litigieux.

En  conséquence,  la société  Cloudflare,  revêtant  en sa qualité  de
fournisseur  de service  de résolution  de noms  de domaine  la qualité
d'inteimédiaire  technique  susceptible  de contribuer  à remédier  aux
atteintes  subies  par  la société  SECP,  elle  a qualité  à se défendre.

La  fin  de non-recevoir  tirée  du défaut  de qualité  à défendre  sera donc
également  rejetée  et les demandes  de la société  demanderesse  déclarées
recevables.

Sur  les atteintes  aux  droits

Aux  temîes  de l'aiticle  L. 333-10  du  code  du sport,  issu  de la loi  no2021-
1382  du 25 octobre  2021,  « I-Lorsqrlont  été constatées  des atteintes
graws  et répétées  ari droit  d'exploitation  audiovisuelle  prévu  àl'article
L.  333-1  du  présent  code,  au  droit  voisin  d'vme  entreprise  de
communication  audiovisuelle  prévu  à rarticle  L. 216-1  du code de la
propriété  intellectuelle,  dès lors  que  le programme  concerné  estconstitué
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d'une mcmifestation ou d'une compétition sportive, ou à un droit  acquis
à titre exdusif  par contrat OZI ciccord d'exploitation  audiovisuelle d'une
compétition ou rru:mifestation sportive, occasionnées par  le contenu d'un
service de communication cai public  en ligne dontrobjectif  principcd  ou
run des objectifs principaux est 7(/ difjfitsion scms autorisation de
compétitions ou manifestations bportives [..]  ».

La  société  SECP  a fait  dresser  par  huissier  de justice  plusieurs  procès-
verbaux  de constat  qui  permettent  d'établir  que  les sites  et services  IPTV
accessibles  depriis  les adresses  litigieuses,  diffusent  des compétitions  ou
manifestations  spoitives,  notamment  des  matchs  de football,  sur  cenains
desquelsla  SECP  atteste  disposer  d'un  droit  exclusif  d'exploitation  et/ou
de droits  voisins.

C'est  ainsi  que

- Les  20 et 21 août  2024,  le site  accessible  à l'adresse  <1ivetv806.me>,
après  redirection  yers  les  noms  de  domaine  <livetv807.me>  et
<cdn.7ivetv8(I)7.me>,diffusaitIesmatchsLillec.  SlaviaPragueetDynamo
Kiev  c. RE3 Salzbourg  de la Ligue  des champions.  Les  procès-verbaux  de
constat  dressés  par  I'ALPA  (pièce  Canal  no18.  1 et 18.2)  attestent  que  les
images  et le son  sont  identiqries  à ceux  diffusés  au même  moment  sur  les
chaîîïes  Caîïal  + et Canal  + Foot,  y compris  par Ilisage  d'un  DNS
alternatif.  Les  flux  vidéo  proviennent  des  adresses
<embx224539.cpI366.me> et <locatedinfain.com>.

- Les  20  et  21  août  2024,  le  site  accessible  à l'adresse
<rojadirectahdenvivo.  com>  diffusait  les  matchs  Lille  c. Slavia  Prague  et
Malmô  FF c. Sparta  Prague  de la Ligue  des champions.  Les  procès-
verbarix  de constat  dressés  par  1'AI,PA  (pièce  Canal  no19.1  et 19.2)
attestent  qrie  les images  et le son  sont  identiques  à ceux  diffusés  au même
moment  sur  les chaînes  Canal  + et Canal  + Sport,  y compris  par  l'usage
d'un  DNS  alternatif.  Les  flux  vidéo  proviennent  de  l'adresse
<tvhd.tutvlive.  info>.

- Les  20  et  21  ao €it  2024,  le  site  accessible  à l'adresse
<m'eamsthîxnder.tv>,aprèsredirectionversle  nomdedomaine<stream-
24.net>,  diffusait  les  matchs  Lille  c. SlaviaPrague  et Dynamo  Kiev  c. RB
Salzbourg  de la Ligue  des champions,  par  l'usage  d'un  DNS  alternatif.
Les  procès-verbaux  de constat  dressés  par  1'ALPA  (pièce  Canal  no20.1
et 20.2)  attestent  qrie  les images  et le son  sont  identiques  à ceux  diffusés
ari même  moî'nent  sur  les chaînes  Canal  + et Canal  + Foot.  Les  flux  vidéo

provien;ïent des adresses <speci4leagle.com> et <locatedinfain.com>.

- Les  27  et  28  août  2024,  le  site  accessible  à l'adresse
<rojadirectenvivo.me>  diffusait  les matchs  Sparta  Prague  c. Malmô  et
Quarabag  Agdaîn  c. Dinamo  Zagreb  de la Ligue  des champions,  y
coî'npris  par  l'usage  d'un  DNS  alternatif.

- Les  20 et27  août2024,  le site  accessible  àl'açlre':'se<methstreams.me>,
après  redirection  vers  les  noms  de domaine  <vl.methstreams.me>,

<klubsports.fim>  et <buddycenters.shop>, diffusait  les matchs Lille  c.
Slavia  Prague  et Galatasaray  c. Young  boys  Berne  de la Ligue  des
champions.  Les' procès-verbaux  de constat  dressés  par  I'ALPA  (pièce
Canal  no21.1  et 21.2)  attestent  que  les  images  et le son  sont  identiques  à
ceux  diffusés  au même  moment  sur  les chaînes  Canal  + et Canal  + Sport

Page  12



Décision  du 24 0ctobre  2024
3èine  cbainbre  lère  section
No RG 24/11188  - No Poitalis  352J-W-B7I-C52AU

360, y compris  par l'usage  d'un  DNS alternatif.  Les  flux  vidéo
proviennent  des adresses  <weblivehdplay.ru>  et <olalivehdplay.ru>.
- Les  20 et 21 août  2024,  le site  accessible  à l'adresse  <cmtenasports.ru>
diffusait  les matchs  Lille  c. Slavia  Prague  et Dynamo  Kie'v  c. RB
Salzbourg  de la Ligue  des champions,  par  l'usage  d'un  DNS  alternatif.
Les procès-verbaux  de constat  dressés  par  l'ALPA  (pièce  Canal  no22,  1
et 22.2) attestent  que les images  et le son sont  identiques  à ceux  diffusés
au même  moment  sur les chaînes  Canal  + et Canal  + Foot.  Les  flux  vidéo
proviennent  del'adresse  <lqwebplay.xyz>.

- Les 20 et 21 août  2024,  le site accessible  à l'adresse  <asportv.shop>
diffiisait  les matchs  Lille  c. Slavia  Prague  et Dynamo  Kiev  c. RB
Salzbourg  de la Ligue  des champions.  Les procès-verbaux  de constat
dressés  par  l'ALPA  (pièce  Canal  no23.  1 et 23.2)  attestent  que les images
et le son sont  identiqries  à ceux  diffusés  au même  moment  sur  les chaînes
Canal  + et Canal  + Foot,  y compris  par  l'usage  d'un  DNS  alternatif.  Les
flux  vidéo  proviennent  del'adresse  <lqwebplay.xyz>.

- Les  20 et 21 août,2024,  le site  accessible  à l'adresse  <toparena.store>
diffusait  les matchs  Lille  c. Slavia  Prague  et Dynamo  Kiev  c. RE3
Salzbourg  de la Ligue  des champions.  Les procès-verbaux  de constat
dressés  par  1'ALPA  (pièce  Canal  no24. 1 et 24.2)  attestent  que les images
et le son  sont  identiques  à ceux  diffusés  aumême  moment  sur  les chaînes
Carial  + et Canal  + Foot,  y compris  parl'usage  d'un  DNS  alternatif.  Les
flux  vidéo  proviennent  de l'adresse  <lqwebplay.xyz>.

- Les  20 et 21 août  2024,  le site accessible  àl'adresse  <tv1337.buzz>,
après  redirectionvers  le noîn  de domaine  <euro2024direct.ru>,  diffusait
les matchs  Li'lle  c. Slavia  Prague  et Dynamo  Kiev  c. RB  Salzbourg  de la

,Ligue  des champions,  par l'usage  d'un  DNS  alternatif.  Les procès-
verbaux  de constat  dressés par  l'ALPA  (pièce  Canal  no25.1  et 25.2)
attestent  que  les images  et le son  sontidentiques  à ceux  diffusés  au  même
moment  sur les cha'înes Canal  + et Canal  + Foot.  Les flux  vidéo
proviennent  de l'adresse  <libraryhispering.com>.

- Les  20 et 21 août  2024,  le site  accessible  àl'adresse  <livetv.sx>,  après
redirection  vers  le  nom  de domaine  <cdn.1ivetv808.me>,  diffusait  les
matchs  Lille  c. Slavia  Prague  et Dynamo  Kiev  c. RB Salzbourg  de la
Ligue  des champions,  par l'usage  d'un  DNS  alternatif.  Les procès-
verbaux  de constat  dressés par 1'ALPA  (pièce  Canal  no28.1  et 28.2)
attestent  que  les images  et le son  sont  identiques  à cëux  ditfusés  au rnême
moment  sur les chaînes  Canal  + et Canal  + Foot.  Les flux  vidéo
proviennent  des  adresses  <embx224539.apl366.me>  et
4ocatedinfctin.  com>.

- Les  20 et 21 août  2024,  le service  IPTV  « Ushop  service  » accessible  à
l'adresse  <r365.city>  diffusait  les matchs  Lille  c. Slavia  Prague  et
Dynamo  Kiev  c. RB Salzbourg  de la Ligue  des champions,  par  l'usage
d'un  DNS  alternatif.  Les procès-verbaux  de constat  dressés  par  l'ALPA
(pièce  Canal  rf34.1  et 34.2)  attestent  que les images  et le son sont
identiques  à ceux  diffusés  ari même  moment  sur  les chaînes  Canal  + et
Canal  + Foot,  y compris  par  l'usage  d'un  DNS  alternatif.

- Les 20 et 21 août  2024,  le service  IPTV  « Nordiptv  » accessible  à
l'adresse <fmytv.com> diffusait  les matchs Lille c. Slavia Prague et
Dynamo  Kiev  c. RB  Salzbourg  de la Ligue  des champions,  par  l'usage
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d'un  DNS  alternatif.  Les procès-verbaux  de constat  dressés  par  1'ALPA
(pièce  Canal  no35.1 et 35.2)  attestent  que les images  et le son sont
identiques  à ceux  diffusés  ari mêî'ne  moment  sur les chaînes  Canal  + et
Canal  + Foot,  y compris  par  l'usage  d'un  DNS  alternatif.

Les  sites  litigieux.ont  pour  objectifprincipal  la diffusion  de compétitions
sportîves,  notamment  de football,  sur  une partie  au moins  desqrielles  la
société  SECP  jouit  d'un  droit  exclusif  d'exploitationet/ouundroit'voisin
des entreprises  de coîninunication  audiovisuelle.

Ils donnent  accès à des données,  qrii  ne sont  pas des correspondances
privées.  Il s'agit  donc  de services  de cornmunication  ari public  en ligne.

Il est, par ailleurs,  observé  que, bien  que les sites énumérés  soient
majoritairement  accessibles  en langue  anglaise,  leurusage  estnéanmoins
aisé pour  des ritilisateurs  francophones.

Il ressoit  de  l'ensemble  de ces  éléments  que  les  différents  sites
accessibles  par  les noms  de domaine  susvisés  portent  des atteintes  graves
et répétées  aux droits  de la société  demanderesse  sur la compétition
sportive  dite  « Ligue  des champions  », ari moyen  d'un  service  dont  l'un
des objectifs  principaux  estladiffusion  sans autorisation  de com'pétitions
sportives.

Les  procès-verbaux  communiqués  démontrent  l'accès  aux  sites  litigieux
à la fois  par  le DNS  fourni  par  le fournisseur  d'accès  à internet  de l'agent
assermenté  de l'ALPA  qui  a réalisé  les constats,  mais  également  l'accès
aumoyend'unDNS  aïternatif.  Pour  l'ensemble  des constatations,  l'agent
a eu recours  au DNS  alternatif  fourni  par  Google.  La  charge  de la  preuve
ne devant  être inutileînent  complexe  et coûteuse,  le tribunal  ne peut
exiger  de la demanderesse  qri'elle  démontrel'accès  aux  sites  parl'usage
des DNS  àlternatifs  de chacune  des défenderesses,  tout  comme  il ne

demande  pas de constatation  par l'usage  de chacun  des réseaux  des
fournisseurs  d'accès  à internet  lorsqu'un  blocage  leur  est demandé  sur  le
fondement  de l'article  L. 333-10  du code  du sport.

Il est ainsi  démontré  de manière  suffisamment  probante  que les sites
litigieux,  permettent  aux internautes  d'accéder,  sans autorisation,  à des
manifestations  et compétitions  sportives  sur lesquelles  la société  SECP
détient  des droits  exclusifs  d'exploitation  aridiovisuelle  et/ou  un droit
voisin  des entreprises  de communication  audiovisuelle.  Sont  ainsi
établies  des atteintes  graves  et répétées  au sens de l'article  L.  333-10  du
code du spoit,  ces atteintes  étant  cornmises  au moyen  de différents
services  dont l'un  des  objectifs  principaux  est la  diffusion  sans

autorisation  de compétitions  sportives.

La  société  SECP  est donc  fondée  à solliciter  la prescription  de mesures
propres  à prévenir  ou faire  cesser la violation  de ses droits  sur le
championnat  dit  « Ligue  des champions  ».

Sur  les mesures  sollicitées

Moyem  des parties

La  propoîtionnalité  des  blocages  demandés  est contestée  par  les
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défenderesses.  Les soeiétés  Google  et Cloudflare  prétendent  que ces

mesures  seraient  inutilement  complexes  et coûteuses  dans la mesure  où
il existe  de nombreux  autres  moyens  de bloqrier  tout  accès aux sites
litigieux  et qri'un  nombre  négligeable  d'internautes  des compétitions
sportives  auraient  recours  à leurs  services.  De plus,  de telles  mesures
seraient  inutiles,  non  efficaces  et non  dissuasives  puiqries  les atteintes  en

cause  ne seraient  pas irrémédiables  puisqu'il  suffirait  d'utiliser  un  VPN
ou un aritre service  DNS  alternatif  porir  contourner  le blocage.  Elles
soulèvent  aussi que  ces mesures  ne  peuvent  techniquement  être
restreintes  au territoire  frarïçais  et ont nécessairement  une  portée
internationale,  ce qrii  ne peut  être propoitionnel  à l'atteinte  aux droits
invoqué  ari soritien  des demandes.  Les  défenderesses  mettent  également
en avant  que le prononcé  de telles  mesures  pour  quelques  opérateurs
DNS  alternatifs  ne répondrait  millement  au principe  général  du droit  de
l'Union  de cohérence  et de systématicité  d'une  telle  mesure.  Elles
soutiennent  que de telles  mesures  pour  être  proportionnelles,  doivent  être
nécessaires,  les plus  simples,  économiques  et efficientes,  et les moins
susceptibles  d'entraîner  des effets  collatéraux  non  désirés.

Les défenderesses  soutiennent  au surplus  que les sites litigieux  sont
distribués  viale  CDN  de la société  Cloudflare,  une  mesure  de blocage  par

l'intermédiaire  de cet  outil  permettrait  donc  de faire  cesser  tout  accès  aux

sites concernés.  C'est  pourquoi,  les sociétés  Google  demandent  à titre
subsidiaire  que les mesures  de blocage  ne soient  ordoru'iées  qu'en  cas  de
démarche  infructueuse  envers  l'opérateur  CDN  utilisé  par les  sites
pirateS.

Appréciation  du tribunal  :

Aux termes de l'aiticle  L. 333-10 du code du spoît  « afin de prévenir ou
de remédier  à vme nouvelle  atteinte  grave  et iüémédiable  à ces mêmes
droits,  le titulaire  de ce droit  peut  saisir  le président  du tribunal

judiciaire, statuant selon la procédure accélérée au fond ou en référé,
aux fins d'obtenir toutes mesures proportionnées propres à prévenir  ou
à faire  cesser cette atteinte, àrencontre  de toute persome susceptible de
contribuer  à y remédier.
II-Le  président  du tribunal  judiciaire  peut  notamment  ordonner,  au
besoin  sous astreinte,  la mise en œuvre,  pour  chacune  des journées

figurant  au calendrier ojjficiel de la compétition ori de la manifestation
sportive,  dcms la limite  d'une  durée  de douze  mois, de toutes  mesures
proportionnées,  telles  que des mesures  de blocage  ou de retrait  ou de
déréférencement, propres à empêcher raccès à partir  du teüitoire
français  à toutservice de communication au public en ligne, identifié ou
qui n'a pas été identifié à la date de ladite ordonnance, dijfitsant
illicitement la compétition ou manifestation sportive ou &'ntrobjectif
principal ou rrm des objectifs principaux est la diffusion sans
autorisation de la compétition ou manifestation sportive. Les mesures
ordonnées par le président du tribrmal judiciaire  prennent fin, pour
chacrme desjournées figurantau  calendrier officiel de la compétition ou
de la manifestation sportive, à rissue de la diffusion autorisée par le
titulaire  du  droit  d'exploitation  de  cette  compétition  ou  de cette

manifestation.
Le président  du tribunal  judiciaire  peut  ordonner  toute  mesure  de
publicité de la décision, notamment son affichage ou sa publication
intégrale  ou par  extraits  dans les journaux  ou sur les services  de
communicatiori  au  public  en ligne  qu 'il  désigne,  selon  les modalités  qu 'il
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pi'écise.  »

Le service  dit  « DNS  » est un systèî'ne  qui  permet  d'accéder  à rin  site
internet  grâce  à son  nom  de domaine,  par  la conversion  de celui-ci  en
adresse  IP. Le blocage  dlui  tel  service  pour  ceitains  noms  de domaine
impliquerait  que  le fournisseur  de ce service  empêche  la  conversion  des
noms  de domaine  litigieux  en adresse  IP. Les  internautes  ritilisant  ces
services  DNS  ne pourraient  donc  plus  accéder  aux  sites  litigieux  par  cet
intermédiaire.

Force  est de  constater  que les défenderesses  concluent  par  voie
d'affirmations.  Elles  font  valoir  que de tels  blocages  entraîneraient  des
coûts  importants  pour  elles,  mais  ne fournissent  aucune  pièce  à l'appui
de cette  affirmation.  Elles  n'établissent  pas l'atteinte  excessive  à leurs
droits  qu'entraînerait  le blocage  demandé.

De  même,  les sociétés  Google  affirment  que  certains  sites  litigieux  sont
d'ores  et déjà  inactifs  et qu'il  n'y  aurait  donc  lieu  de prononcer  une
mesure  de blocage  à leur  encontre.  Or, aucun  élément  ne permet  de
déterminer  si ces sites  seront  bloqués  durant  toute  la durée  de  la
compétitionsurlaqrie1le1ademanderessedisposededroits.  Cetargument
n'est  donc  pas de nature  à empêcher  d'ordonner  à nouveau  le blocage  de
ces sites  et d'ainsi  assurer  que  l'atteinte  aux  droits  de la  demanderesse  sur
la compétition  en cause  cesse  porir  torite  la durée  de celle-ci.

De  surcroît,  dans  la mesure  où  il  appartient  à la  demanderesse  de choisir
les mesures  de blocage  auxquelles  elle  décide  d'avoirrecours,  l'existence
de  solutions  alternatives,  même  potentiellement  plus  simples,  plus
efficaces  ori moins  coûterises,  est  sans incidence  sur sa faculté  de
demander  des blocages  DNS,  et ne permet  pas,  contrairement  à ce que
demandent  les sociétés  Google,  de les surbordonner  à une  tentative  de
blocage  CDN  préalable.

De  même,  le nombre  d'internautes  utilisant  effectivement  un  service
DNS  alternatif  porir  accéder  à un  site  diffusant  le contenu  litigieux  est
sans incidence  sur la faculté  qu'a  la demanderesse  de demander  le
blocage  DNS  de ces sites  dès lors  qu'ils  diffusent  des  contenus  donï  elle
est propriétaire.  Sans  le blocage  des sites  litigieux  par  les défenderesses,
la SECP  n'a  aucune  possibilité  de se rapprocher  de la  cessation  complète
des atteintes  à ses droits,  objectif  défini  par  l'article  L. 333-10.

Par ailleurs,  les dif'fusions  ayant  souvent  lieu  en direct,  les atteintes
revêtent  un  caractère  irrémédiable  telles  que  l'article  L. 333-10  du  code
du spoit  vise  à faire  cesser.

Enfin,  le choix  de la demanderesse  de viser  les principaux  résolveurs
DNS  alternatifs,  quand  bien  même  ceux-ci  seraient  isolés,  satisfait  le
principe  de cohérence  d'une  telle  mesure  compte  tenu  du nombre
important  de révol'veurs  alternatifs,  peu  impoitant  que  ne puisse  être
caractérisée  la systématicité  de ces mesures  dès lors  qu'elles  n'ont  été
prononcées  à ce jour  que  dans  un  nombre  restreint  de décisions  rendues
ces derniers  înois,  en soite  qu'il  ne peut  être  jugé  de leur  efficacité  avec
un  retour  suffisant.

EI'l  conséquence,  les conditions  posées  parl'aiticle  L.  333-10  du  code  du
sport  étant  reînplies,  il  sera  fait  droit  aux  demandes  selon  les modalités
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précisées  au dispositif  de la présente  décision  étant  relevé  qu'il  apparaît
proportionné  d'accorder  un  délai  de  trois  jours  maximum  aux
défenderesses  suivantlasignificationduprésentjugementpourmettreen
œuvre  la mesure  de blocage  ordonnée,  et étant  précisé  que  le tribunal
laisse  les défenderesses  libres  de choisir  la manière  de procéder  à ces
blocages  (« toutes  mesures  propres  »).

Les  mesures  de blocage  concerneront  les noms  de domaine  mentionnés
dans  la  liste  annexée  auprésent  jugement,  et permettantl'accès  aux  sites
litigieux,  dont  le caractère  entièrement  ou  essentiellement  illicite  a été
établi.  Coî'npte  teîui  de leur'nécessaire  subordination  à un nom  de
domaine,  les mesures  s'étendront  à tous  les sous  domaines  associés  à un
nom  de domaine  mentionné  dans  cette  liste.

Sur  les autres  demandes

Selon  l'article  L. 333-10  dri  code  du  sport  in  fine,  « III.-Pour  La mise  en
œuvre  des mesures ordonnées sur le fondement du II  portant  sur vm
seravice de commzmication au public  en ligne non encore identifié à la
date  de rordonnance,  et  pendant  toute  la  durée  de ces mesures  restcmt
à courir,  le titulaire  de droits  concerné  comrmmique  à Vutorité  de
régulation  de la  commrmication  audiovisueue  et numérique  les données
d'identification  du service en cause, selon les modalités définies par
l'œrtorité.

Lorsque  les agents  habilités  et assermentés  de rautorité  mentionnés  à
l'article  L. 33144  du code  de la  propriété  intellectuelle  constatent  que
le service mentionné au premier  alinéa du présentIIIdifjfitse  illicitement
la compétition ou 2a mànifestation sportive ou a pour objectif  principal
Ou parmi  ses objectifs  principaux  une telle difJfitsion, le président de
l'autorité  Ou,  en  cas  d'empêchement,  tout  membre  du  collège  de
l'autoritédésigné  par lui notifie les données d'identificatiorî  de ceservice
aux personnes mentionnées par  l'ordonnance  prévue au II  afin qu'elles
prennent  les mesures  ordonnées  àrégard  de ce service  pendant  toute  la
durée  de ces mesures  restant  à courir.

En cas de difjficulté relative à l'application  du deuxième a2inéa du
présent  III,  lAutorité  de régvdation  de la  comrmmication  audiovisuelle
et mtmérique peut demander aux services de se justifier.  S.ans préjudice
d'une  telle  demande,  le présidertt  du tribrmal  judiciaire  peut  être  saisi,
en référé ou sur requête, pour ordower  toute mesure propre à faire
cesserl'accès  à ces services.

IV-L'Autorité  de régrdation  de la commvmication  audiovisuelle  et
numérique  adopte  des modèles  d'accord  que les titulaires  de droits
mentionnés au I la ligue professiowelle,  rentreprise  de communication
audiovisuelle aycmt acquis un droit  à titre exclusif  et toute personne
susceptible  de contribuer  à remédier  aux  atteirttes  mentionnées  au  même
I  sont  invités  à conclure.  L'accord  conclu  entre  les  parties  précise  les
mesures qu'elles s'engagent à prendre  pour  faire  cesser d'éventuelles
violations  de rexclusivité  du droit  d'exploitation  audiovisuelle  de la
manifestation ou compétition sportive et la répartitiôn  du coût des
mesures ordonnées sur le fortdement du II. »

Les  défenderesses  prétendent  que  l'exécution  provisoire  de droit  serait
incompatible  avec  lanature  de l'affaire  et devrait  donc  être  écartée.  Elles
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soutiennent  qrie les mesures  ordonnées  entraîneraient  des conséquences
financières  et î'natérielles  insuppoîtables  et une atteinte  significative  à
leurs réputations.  Cependant,  la nature  de la présente  affaire  est
d'empêcher  des atteintes  aux  droits  de la société  SECP  sur la diffusion
àtrès  brève  échéance  d'une  compétition.  L'exécutionprovisoire  est donc
compatible  avec  la nature  de l'affaire.

Les mesures  concernant  les services  non  encore  identifiés  doivent  être
demandées  àl'ARCOM  selon  les modalités  rappelées  ci-dessus  et au
dispositif  de la présente  décision,  laquelle  est exécutoire  par  provision,
tandis  que chaqrie  partie  conservera  la charge  de ses propres  dépens  et de
ses frais  ii-répétibles.

PAR  CES  MOTIFS

Le tribunal,

Rejette  lesfinsdenon-recevoirsorilevéespar1asociétéCloudflaretirées
du défaut  de qualité  à agir  et du défaut  de qrialité  à défendre  ;

Déclare  recevables  les demandes  de la société  Société  d'éditionde  Canal
Plus;

Constate  l'existence  d'atteintes  graves  et répétées  aux  droits  voisins  et
aux droits  exclusifs  de diffusion  de la compétition  dite  « Ligue  des
chaî'npions  » (2024/2025)  dont  est titulaire  la société  Société  d'édition  de
Canal  Plus,  cornmises  aumoyen  de différents  services  de communication
en ligne,  dont  l'un  des objectifs  principaux  est la diffusion  sans
autorisation  de compétitions  sportives  ;

Ordonne  en conséquence  aux  sociétés  Google  Ireland  limited,  Google
LLC  et Cloridflare,  de mettre  en oeuvre,  au plus  tard  dans un délai,de
trois  jours  suivants  lasignification  de laprésente  décision,  toutesmesures
propres  à empêcher,  jusqu'à  la date  du dernier  match  du championnat  de
la « Ligue  des champions  » 2024/2025  actuellement  fixée  au 31 mai
2025,  l'accès  aux  sites  identifiés  ci-dessris  ainsi  qu'aux  sites  non  encore

identifiés  à la date de la présente  décision,  à partir  du territoire  français
y coî'npris  dans  les dépaitements  ori  régions  d'outre-mer  et collectivités
uniques  ainsi  que dans les îles  Wallis  et Futuna,  en Nouvelle-Calédonie
et dans les Terres  australes  et antarctiques  françaises,  et/ou  par leurs
utilisateurs  àraison  d'un  contrat  souscrit  sur  ce territoire,  par  toutmoyen
efficace,  et notamment  par  le blocage  de noms  de domaine  et des sous-
domaines  associés  dont  la liste  figrîre  dans le fichier  annexé  au présent
jugement  et faisant  partie  de la minute,  qui  sera  transmis  au format  CSV
exploitable  par la société  Société  d'édition  de Canal  Plus  aux  sociétés
Google  Ireland  limited,  Google  LLC  et Cloudflare  ;

Dit  que les sociétés  Google  Ireland  limited,  Google  LLC  et Cloudflare
devront  informer  la société  Société  d'édition  de Canal  Plus  de  la
réalisation  de ces mesures  et, le cas échéant,  des difficultés  qu'elles
rencontreraient  ;

Dit  qu'en  cas de difficultés  d'exécution  dans la mise  en place  des
mesures  de blocage  ou  pour  les besoins  de l'actualisation  des sites  visés,
la partie  la plus  diligente  pourra  saisir  la juridiction,  en référé  ou sur
requête  ;

Dit  que les sociétés  Google  Ireland  limited,  Google  LLC  et Cloudflare,
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pourront,  en cas de difficultés  notarnment  liées  à des surblocages,  en
référer auprésident dutribuna5udiciaire statuantenréféré, le cas échéant
à heure  indiqriée,  afin  d'être  autorisées  à lever  la mesure  de blocage  ;

Dit  que la société  Société  d'édition  de Canal  Plus  devra  indiqyier  aux
sociétés  Google  Ireland  limited,  Google  LLC  et Cloudflare  les noms  de
domaine  dont  elle  aurait  appris  qu'ils  ne sont  plus  actifs  ou dont  l'objet
a changé  afin  d'éviter  les coûts  de blocage  inutiles  ;

Rappelle  que pendant  torite  la durée  des présentes  mesures,  la société
Société  d'édition  de Cai'îal  Plus  pourra  communiquer  à l'Autorité  de
régulation  de la communication  audioyisuelle  et numérique  les données
d'identification  de tout  service  de communication  ari public  en ligne  qrii
n'a  pas encore  été identifié  à la date de la présente  décision,  diffiisant
illicitement  les matchs  du championnat  de la « Ligue  des champions  »
2024/2025,  ou dont  l'objectif  principal  ou l'un  des objectifs  principaux
est la diffusion  sans autorisation  de matchs  du championnat  de la « Ligue
des champions  » 2024/2025,  aux fins  de mise  en œuvre  des pouvoirs
conférés  à cette  autorité  par  les articles  L. 333-10  III  etL.  333-11  du  code
du spoit  ;

Laisse  à chaque  paitie  la charge  de ses propres  dépens  ;

Dit  n'y  avoir  lieu  à application  des dispositions  de l'article  700  du  code
de procédure  civile  ;

Dit  n'avoir  lieu  d'écaiterl'exécution  provisoire.

Fait et Bigé à Paris le 24 0ctobre  2024

La  Greffière La  Présidente

Laurie  ONDELE Anne-Claire  LE  BRAS

En conséquence, la République française mande et ordonne
à tous huiasiers de justice, sur ce requis, de mettre ladite
décision à exécutlon, aux proci.ireurs géné1aux et aux
proa.iraurs dei la Républlque pràs les tribtïny, <
d'y tenlr la melri, à toue comnïandants et
force publlquo dœ prétgr rnaln=foM ' 4 p >)6a
légalamta'itroquls, ';3 .  ,n

Page  19



Décision  du 24 0ctobre  2024
3ème  chainbre  lère  section
No RG 24/1  ]188  - No Poi-talis  352J-W-B7I-C52AU

ANNEXE

1. 1ivetv806.me

2. rojadirectahdenvivo.com

3. streamsthunder.tv

4. rojadirectenvivo.me

5. methstreams.me

6. antenaspoîts.ru

7. asportv.shop

8. toparena.store

9. 1shunter.net

10.  tv1337.buzz

11.  livetv.sx

12.  spoiti:rina.pro

13.  1ivetv807.me

14.  embx224539.apl366.me

15.  cdn.1ivetv807.me

16.  Iocatediîïfaiîï.com

17.  tvl"id.tutvlive.info

18.  stream-24.net

19 , speci41eag1e.com

20 . vl.methstreams.me

21 . klubsports.fun

22 . weblivehdplay.rri

23 . buddycenters.shop

24 . olalivehdplay.ru

25 . 1qwebplay.xyz

26 . spoîttvls.com

27 . euro2024direct.ru

28 . librarywhispering.com

29 . cdn.1ivetv808.me

30 . watch.sporttuna.pro

31 . sporttuna.sx

32 . spoîttuna.online
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33. lewblivehdplay.ru

34. viwlivehdplay.ru

35. r365.city

36. fmytv.com
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